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Depuis la loi Solidarité et Renouvellement Urbain de 2000, les MARNU (Modalitès dŪapplication du rçglement national 

dŪurbanisme) ont été supprimées. La commune de BAYET ne dispose donc plus dŪaucun document dŪurbanisme.  

Cependant, pour permettre une comparaison dans les èvolutions du document dŪurbanisme, le MARNU  est un outil utilisé 

dans les justifications du projet PLU.  

Ce document définissait 3 zones : 

V Des zones C constructibles ß vocation dŪhabitat.  

V Des zones N naturelles 

V Des zones A constructibles à vocation artisanales, industrielles.  

 

 

Plan de zonage du MARNU.  
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Par délibération du Conseil Municipal en date du 11 février 2011 , la commune a décidè dŪètablir un nouveau document 

dŪurbanisme par la prescription de lŪèlaboration dŪun P.L.U. (Plan Local d'Urbanisme).  

 

 

LŪèlaboration du PLU couvre lŪintègralitè du territoire communal, comme le prèvoit lŪarticle L.123-1 du Code de 

lŪUrbanisme, modifiè par lŪarticle 4 de la ª Loi S.R.U. º, puis par lŪarticle 12 de la Loi n¯ 2003-590 du 2 juillet 2003 :  

ª Les Plans Locaux dŪUrbanisme couvrent lŪintègralitè du territoire de la commune, [Ų] º. 

Le document graphique découpe le territoire communal en zones aux vocations diverses. LŪarticle R.123-4 dispose en 

effet  «Le règlement délimite les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles, et les zones naturelles et 

forestiçres. Il fixe les rçgles applicables ß lŪintèrieur de chacune des zones dans les conditions prèvues ß lŪarticle R.123-9 

». 

LŪobjectif visè dans la dèfinition des zones du P.L.U. a ètè la lisibilitè des intentions urbaines municipales ß travers un 

zonage plus cohérent, et, en ce qui concerne le règlement, la simplification des règles. 

 

Les èvolutions du zonage et des mesures règlementaires dans le Plan Local dŪUrbanisme 2014  se justifient à la fois par : 

V la nécessité de prendre en compte les évolutions récentes du territoire communautaire, tels que lŪurbanisation de 

nouvelles zones, lŪadaptation des densitès, la rèalisation des èquipements dŪinfrastructure et de superstructure, 

lŪèvolution des espaces naturels et agricolesŲ ; 

Les zonages ont été définis selon les différentes vocations des secteurs : Habitat, Équipements publics, Agricole, 

Naturel, Ų .  

V la mise en Ĺuvre des grandes orientations dŪamènagement et dŪurbanisme dèfinies dans le P.A.D.D. Ces grandes 

orientations ont été dégagées à partir du Diagnostic, qui a permis de mettre en évidence les besoins ainsi que les 

enjeux dŪamènagement et de développement du territoire de la commune. 

V la mise en conformité avec des documents supra communaux, tels que :  

× les objectifs du SCOT Saint Pourcinois : Le Pays St Pourcinois occupe une position centrale dans le 

dèpartement de lŪAllier, situè entre Gannat, Montluæon, Moulins et Vichy. Le pays est bordè par lŪA71, 

la RN7 et il est traversé par la RD2009. Le Pays est un pôle de vie intermédiaire entre Vichy et Moulins. 

× les Grenelles de lŪEnvironnement, notamment en terme de Trames Bleues et Vertes. 

× La Loi ALUR et ses dècrets dŪapplication immèdiats, 2014 .  

× La LAAAF, 2014.  

 

Note : Aucun PLH nŪexiste sur le territoire communal et intercommunal. 

 

 

NOTE : Suite ß lŪenquéte publique et aux avis des PPA, des modifications sont effectuèes au PLU pour Approbation. Celles-ci ne sont 

pas de nature ß bouleverser lŪèquilibre du projet. Le tome 5 du Rapport de Présentation rassemble les modifications issues des avis des 

PPA et de lŪenquéte publique.  
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LŪèlaboration du Plan Local dŪUrbanisme est lŪoccasion, pour la commune de BAYET, de mener une nouvelle réflexion 

sur le dèveloppement de la ville et la cohèrence de lŪamènagement urbain. 

 

Le PADD dèfinit les orientations gènèrales dŪamènagement et dŪurbanisme retenues pour lŪensemble de la commune (article 

L.123 -1-5, 2¯ du Code de lŪurbanisme). Le projet urbain, exprimè par le PADD et les outils mis en Ĺuvre pour le rèaliser 

(zonage et règlement), doit permettre de décliner, localement et en fonction des composantes de la commune, les principes 

dŪurbanisme et dŪamènagement prècisès par lŪarticle L.121-1 du Code de lŪurbanisme qui vise : 

* lŪèquilibre entre le renouvellement urbain, un dèveloppement urbain maítrisè, le dèveloppement de lŪespace rural, 

dŪune part, et la prèservation des espaces affectès aux activitès agricoles et forestiçres et la protection des espaces 

naturels et des paysages, dŪautre part, en respectant les objectifs de dèveloppement durable ; 

* la diversitè des fonctions urbaines et la mixitè sociale dans lŪhabitat urbain et dans lŪhabitat rural, en prèvoyant des 

capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins 

présents et futurs en matiçre dŪhabitat, dŪactivitès èconomiques, notamment commerciales, dŪactivitès sportives 

ou culturelles et dŪintèrét gènèral ainsi que dŪèquipements publics, en tenant compte, en particulier, de lŪèquilibre 

entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

* une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise des besoins 

de dèplacement et de la circulation automobile, la prèservation de la qualitè de lŪair, de lŪeau, du sol et du sous-

sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels et urbains, la réduction des nuisances 

sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels 

prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

 

Les mesures et les choix retenus pour ètablir le PADD constituent le pivot et lŪoutil privilègiè de mise en Ĺuvre dŪobjectifs 

nationaux définis aux articles L.121 -1 et L.111 -1 du Code de lŪurbanisme. La politique urbaine de la commune de BAYET 

sŪarticule, par ailleurs, avec les principales orientations définies par les documents de planification supra-communaux 

élaborés sur des territoires incluant la commune.  

 

 

 

Dans le cadre de lŪèlaboration du Plan Local dŪUrbanisme (P.L.U.), conformèment aux directives de la loi du 2 juillet 

2003 dite «  Loi Urbanisme et Habitat º, les ètudes prèalables ont conduit ß identifier les enjeux dŪèvolution de la commune 

de BAYET et ß dèfinir des orientations permettant de poser les bases dŪun Projet dŪAmènagement et de Dèveloppement 

Durable (P.A.D.D.).  

Le P.A.D.D. constitue pour lŪavenir le cadre de rèfèrence et le guide nècessaire ß la conduite des opèrations 

dŪamènagement qui rèpondent aux besoins et aux enjeux de la commune. Allègè dŪun contenu juridique, il est la ª clef de 

voûte » du P.L.U. La stratégie de développement de la commune de BAYET se définit en 3 orientations : 

1.  Protéger et mettre en valeur les paysages et les espaces naturels de son territoire. 

2.  Renverser les dernières tendances de baisse démographique et conforter les populations en place.  

3.  Développer et conforter sa vocation touristique. 

  



COMMUNE DE BAYET PLAN LOCAL DõURBANISME RAPPORT DE PRESENTATION - TOME 3 ð LE PROJET 

 

 

SCP DESCOEUR ð Architecture et Aménagement du Territoire 49 rue des Salins ŧ 63000 CLERMONT FD  JUSTIFICATION DU PADD 9 
 

 

 

Le DIAGNOSTIC du PLU a mis en évidence un certain nombre dŪenjeux, lesquels ont ètè traduit au PADD, par la 

définition de grandes Orientations de Développement. 

 

ENJEUX 

NIVEAU 

DE 

LŪENJEU 

TRADUCTION AU PADD  

LŪarrivèe de populations jeunes. 

LŪaccueil de nouvelles populations. Une rèflexion doit être 

engagée vis-à-vis de lŪaccueil de nouveaux habitants, en 

termes de capacitè de logements, dŪespaces ß consacrer ß ces 

extensions. Ces notions sont à prendre en compte afin de 

maîtriser au mieux le territoire et de mettre en place une 

gestion territoriale en adéquation avec le développement 

durable. 

FORT 

La commune de BAYET souhaite accueillir une 

centaine de nouveaux habitants environ dŪici 2025. 

(en se basant sur une croissance démographique 

comparable à celles des dernières années sur la 

commune).  

La péri urbanisation et la consommation foncière. Les 

indicateurs montrent un certain dynamisme de la 

construction sur le territoire de la commune, d'où 

l'importance de réfléchir attentivement à l'intégration de 

nouvelles zones constructibles en relation et en harmonie avec 

le bourg existant. 

FORT  

Contenir le développement urbain et éviter 

l'étalement urbain 

Cette démarche s'inscrit dans une perspective de 

développement durable de la ville où il s'agit de 

maintenir les grands équilibres entre espaces bâtis et 

espaces naturels à un moment où le développement 

urbain s'avère nécessaire. 

La diversification des types de logements. FORT  

æ Favoriser la mixité des logements 

æ Promouvoir une urbanisation et une architecture de 

qualité à travers des dispositions réglementaires 

adaptées aux différents contextes. 

LŪadaptation des èquipements existants pour rèpondre aux 

futurs besoins des habitants, notamment en termes 

dŪaccessibilitè et dŪèquipements adaptès aux personnes ágèes. 

MODERE æ Maintenir et conforter les services, d'équipements. 

Les actifs. FORT æ Maintenir la vocation économique 

La vocation agricole à maintenir et conforter.  MODERE 
æ Préserver et Maintenir des espaces agricoles sur le 

territoire communal 

La protection des personnes et des biens contre les risques 

naturels et technologiques. 
FAIBLE 

æ Protéger les personnes et les biens contre les risques 

naturels, technologiques et les nuisances 

La préservation des paysages et de son cadre de vie.  

V LŪèvolution des paysages.  

V LŪintègration des besoins modernes. 

MODERE æ Protéger et mettre en valeur les espaces naturels 

æ Préserver les massifs boisés de la commune, qui 

constituent des corridors écologiques majeurs. 

æ Protéger les Trames Bleues du territoire : cours 

dŪeau et leurs abords, les zones humides, les 

ressources,  

æ Favoriser les énergies renouvelables 

La continuité des corridors écologiques.  

La qualité des espaces naturels. 

La préservation de la biodiversité.  

FORT 

La protection de lŪenvironnement. MODERE 

Le cadre de vie.  FAIBLE 

Une meilleure organisation des déplacements, et notamment 

des transports collectifs. 
MODERE 

æ Organiser les déplacements  
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Les cartes suivantes, du Diagnostic et du PADD,  

mettent en évidence la cohérence de la réflexion aux différentes étapes. 

 

Carte de SYNTHESE DES ORIENTATIONS GENERALES du Diagnostic Communal (Partie 1). 
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Carte des ORIENTATIONS du PADD 
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Traduction au PADD : 

Les grandes orientations du PADD 

Traduction  

au Zonage ou au Règlement du PLU 

BAYET, territo ire d'accueil 

æ Définir une ambition démographique 

pour 2025.  

La commune de BAYET souhaite accueillir 

une centaine de nouveaux habitants environ 

dŪici 2025. 

- Des zones urbaines Ud et Ug sont proposées sur les groupements urbains 

existants. 

- Des zones dŪurbanisation future AUg.  

- Les sites bâtis existants implantés de manière isolés sur le territoire et ayant 

une vocation dŪhabitation, sont classès en zone agricole A (pour une mise en 

conformité avec la loi ALUR).  

BAYET, territoire à conforter, mais très 

contraint 

æ Contenir le développement urbain et 

éviter l'étalement urbain 

Â Conforter le bâti existant 

Â Densifier les zones viabilisées à finir 

d'urbaniser 

Â Définir les éventuelles futures enveloppes 

à urbaniser, à la marge, ou en 

renouvellement. 

 

æ Favoriser la mixité des logements 

Â Diversifier lŪoffre de logement  

Â Favoriser une diversification des modes 

d'habitat  

Â Favoriser la réhabilitation et le recyclage 

de logements anciens/vacants. 

 

Le PLU a cherchè ß limiter les zones urbaines ß lŪexistant, ce qui a généré une baisse 

des zones urbaines du MARNU. Les zones urbaines définies au PLU prennent 

cependant en compte les objectifs de développement de la commune et offrent 

suffisamment de potentiel urbain pour poursuivre lŪaccueil de nouvelles populations. 

 

Les zones dŪurbanisation future dèfinies par le PLU sŪinscrivent dans lŪenveloppe 

urbaine du MARNU, ce qui minimise la consommation des espaces agricoles ou 

naturels, puisque ces derniers avaient déjà cette vocation urbaine.  

Ces zones dŪurbanisation future se concentrent uniquement sur le bourg centre, et se 

situent en continuitè de lŪexistant.  

 

La mixité des logements se traduit : 

- dans les zonages (Ud, Ug) où les formes architecturales sont différentes, 

- dans le zonage AUe : la commune souhaite trouver en centre bourg, un lieu 

dŪèquipements publics ou privès dŪintèrét gènèral. La vocation sociale, 

gèrontologique, Ų serait accompagnèe dŪamènagements paysagers et dŪun 

parc arboré. 

- dans le règlement (qui cherche notamment la densification : pas de COS),  

- dans les Orientations dŪAmènagement et de Programmation des zones 

dŪurbanisation future AUg. 

 

Pour une mise en compatibilité avec la Loi ALUR, le PLU a opéré des classements 

différents pour les sites bâtis existants éparpillés sur le territoire.  

- Les sites bâtis affichant une vocation dŪhabitat sont classès en zone agricole A 

permettant la rèfection de lŪexistant et des extensions en continuitè. Les 

nouvelles constructions ß vocation dŪhabitat sont interdites.  

- Au cĹur des zones A et N, un repèrage est effectué. Les bâtiments existants, 

nŪayant plus de vocation agricole, signalès par une ètoile ù au plan de zonage, 

sont autorisés à changer de destination.  

BAYET, territoire dynamique 

æ Maintenir la vocation économique 

Â Permettre lŪaccueil dŪactivitès et 

dŪentreprises.  

Â Permettre à la carrière de poursuivre son 

activitè jusquŪen 2022.  

 

æ Préserver et Maintenir des espaces 

agricoles sur le territoire communal 

Â Les choix de développement de la 

commune prendront en compte les besoins 

des exploitants. 

La moitié Est de la commune développe un fort enjeu économique. De nombreux sites 

industriels existants ponctuent la rive droite de la Sioule. 

Le PLU classe ces sites en zone à vocation économique Uid. Les zonages prennent en 

compte les besoins de développement de ces activités et lŪaccueil de nouvelles 

entreprises.  

 

Quelques activitès artisanales ponctuent les espaces agricoles du territoire. Afin dŪétre 

en compatibilité avec la Loi Alur, ces sites existants, ponctuels sont identifiés dans des 

STECAL (Ah). Au sein de ces petites zones, les constructions liées à leur vocation 

artisanale sont permises, ainsi que les extensions et les petites annexes. Les nouvelles 

constructions à vocation dŪhabitation sont interdites. LŪobjectif est de pérenniser et 

conforter la vocation économique artisanale existante.  
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Â Engager une réflexion sur la 

constructibilitè ou non de lŪensemble des 

secteurs agricoles. 

Â Maintenir les trames vertes principales, 

notamment pour limiter la fragmentation 

du territoire,  

Â Les choix de développement de la 

commune prendront en compte les règles 

de réciprocité. 

 

æ Maintenir et conforter les services, 

d'équipements. 

 

La vocation agricole du territoire est forte et bien marquée. Les zones agricoles définies 

par le PLU couvrent lŪessentiel du territoire communal. Une classification des zones 

agricoles est proposée : 

- Des zones agricoles classiques A où les exploitations agricoles peuvent 

poursuivre leur développement en terme de bâtiments notamment. 

- Des zones agricoles inondables Ai. 

- Des zones agricoles non constructibles Anc, pour des raisons géologiques, 

naturelles, agronomiques, Ų . 

 

Les services et équipements publics existants sont identifiés dans une zone spécifique 

Ue. Les règlements des zones du PLU permettent la réalisation de projets communaux 

en faveur des équipements et services. 

BAYET, territoire mobile 

æ Organiser les déplacements  

Â Maîtriser le stationnement 

Â Mettre en place des cheminements doux 

et des pistes cyclables  

Un Emplacement Réservé est proposé pour répondre notamment à la problématique 

de stationnements de poids lourds.  

Les Orientations dŪAmènagement et de Programmation des zones dŪurbanisation future 

AUg proposent des cheminements doux.  

BAYET, éco- territoire 

æ Protéger et mettre en valeur les espaces 

naturels 

æ Préserver les massifs boisés de la 

commune, qui constituent des corridors 

écologiques majeurs. 

æ Protéger les Trames Bleues du territoire : 

cours dŪeau et leurs abords, les zones 

humides, les ressources,  

æ Protéger les personnes et les biens contre 

les risques naturels, technologiques et les 

nuisances 

æ Favoriser les énergies renouvelables 

 

 

Les grands corridors écologiques sont identifiés et classés au PLU en zones naturelles : 

le val de Sioule, les grands espaces boisés. 

Pour conforter la préservation de certains espaces, des outils complémentaires sont 

proposés : 

- Des Espaces Boisés Classés EBC sur les massifs forestiers majeurs. 

- DŪautres espaces boisès sont identifiès par lŪarticle L.123.1.5. 

- Les abords du val de Bouble sont classés en zone agricole non constructible 

Anc.  

- Les corridors secondaires sont identifiés en zones naturelles linéaires 

préservant les trames bleues et leurs abords.  

La définition des zones urbaines et à urbaniser a pris en compte les risques potentiels 

pesant sur le territoire. Le développement humain de la commune doit se polariser sur 

le bourg prioritairement et les sites existants de la moitié Ouest de la commune, plus 

exempte de risques que la moitié Est.  

- Les zones dŪurbanisation future se situent sur le bourg. 

- Les sites bâtis soumis au risque inondation sont identifiés dans des zonages 

spécifiques : Ugi.  

- Le potentiel urbain dégagé par le PLU se situe en dehors des zones à risques.  

- Le PLU nŪouvre pas de nouvelles surfaces urbaines dans les secteurs ß risques.  
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Zonage du PLU    



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Â Justifications des zonages 

Â Traductions réglementaires 

Â Comparaison des documents dŪurbanisme 

Â Potentiels urbains dégagés par le PLU 
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Le territoire de BAYET, de forme allongée, est traversé en son centre, selon un axe Nord/Sud, par le Val de Sioule, 

rejoint au Nord, par le Val de Bouble.  

Ce territoire traditionnellement très agricole (zones blanches sur la carte) a développé une particularité :  

La moitié Est de la 

commune (plaine 

en rive droite de la 

Sioule) est marquée 

par de fortes 

contraintes 

(naturelles, 

techniques) pesant 

sur un habitat 

agricole dispersé, et 

une vocation 

économique 

(industrielle et 

artisanale) très 

présente.  

La moitié Ouest du territoire 

(correspondant à une terrasse 

alluviale en rive gauche de la 

Sioule) offre une vocation 

dŪHabitat, dans un cadre rural 

agréable.  
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Données générales : Conformèment aux dispositions de lŪarticle R.123-5 du Code de lŪUrbanisme sont classès en zone urbaine (U), les 

secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter. 

 

2.1 ð Les zones Ud  

 

La zone Ud est une zone de centre 

ancien dense dans laquelle il est 

souhaitable de favoriser 

l'aménagement et la transformation 

des bâtiments existants, ainsi que 

l'intégration des constructions 

neuves en vue de conserver à ces 

lieux leurs caractères et leurs 

animations.  

Ce sont des zones 

multifonctionnelles caractéristiques 

des centres-bourgs (regroupement 

au sein dŪun méme tissu urbain de 

fonctions diversifiées : habitat, 

commerces, équipements, services, 

artisanat, activités économiques, 

tertiaires, etc.). 

 

Le PLU identifie 2 secteurs de 

centres anciens. 

¶ Une zone Ud sur le Bourg 

de BAYET, pôle central de 

la commune, dominant le 

Val de Sioule. 

¶ Une zone Ud sur 

NERIGNET, un des villages 

majeurs de la commune, 

implanté à proximité du Val 

de Bouble.  

 

 

Objectifs recherchés des zones Ud : 

- Préserver les caractéristiques identitaires et patrimoniaux du tissu existant ; 

- Accompagner les mutations qui apparaissent possibles ; 

- Respecter les caractéristiques du bâti existant ; 

- Maintenir ou favoriser la mixité sociale et fonctionnelle ; 

- Privilégier un traitement qualitatif des espaces libres. 
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Le BOURG de BAYET se positionne en rebord dŪune terrasse, surplombant le Val de Sioule. Le bourg ancien est 

restreint et peu marquè. Il sŪagit de la partie la plus dense et la plus proche du rebord de la terrasse.  

Le zonage Ud comprend le noyau ancien, mais également des quartiers plus modernes datant des premiers signes 

dŪextensions du bourg. Ces quartiers relçvent de la zone Ud, notamment de part leurs formes compactes, mitoyennes.  

 

 

 

glacis Sioule 

Sioule 

glacis 

bourg 

Vallée de la Sioule  

Zone naturelle de la vallée de la 

Sioule, à vocation sportive et de 

loisirs 

Aue 

bourg 
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Le zonage Ud comprend le noyau ancien, mais ègalement des quartiers plus modernes datant des premiers signes dŪextensions du bourg. Ces quartiers 

relèvent de la zone Ud, notamment de part leurs formes compactes, mitoyennes. 

 

 

 
 

Le PLU propose une seconde zone Ud sur NERIGNET, un des plus gros villages de la commune.  

Le village constituè essentiellement dŪanciennes fermes agricoles, présente un urbanisme plutôt linéaire. Les fermes se 

sont installées le long des voies de communications. En comparaison avec le reste du territoire (hormis le bourg), marqué 

plutôt par un habitat rural éparpillé, la silhouette urbaine du village de NERIGNET présente une forme plutôt compacte. 

Le zonage Ud comprend lŪensemble du village, et a cherchè ß se limiter dans la mesure du possible, ß lŪexistant. Quelques 

parcelles ß la marge (ß lŪest) complètent les possibilitès urbaines internes, pour conforter le developpement du village.  

 

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES Ud  
Traductions réglementaires 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU 

SOL 

 

Les articles 1 et 2 du rçglement du PLU encadrent lŪaffectation des sols selon les usages principaux qui peuvent être fait, la destination 

des constructions et la nature des activitès qui peuvent y étre exercèes. LŪarticle 1 fixe les occupations et utilisations du sol interdites. 

LŪarticle 2 soumet certaines occupations et utilisations du sol à des conditions particulières fondées sur des critères tels que les risques, 

les nuisances, la prèservation du patrimoineŲ. LŪorganisation de ces deux articles a ètè modifièe par la loi SRU. Si les POS listaient 

les occupations ou utilisations autorisées (article 1) et celles qui étaient interdites (article 2), les PLU organisent ces règles 

diffèremment. Ainsi, dans le PLU, tout ce qui nŪest pas interdit ou bien autorisè dans le respect de certaines conditions (article 2), 

est alors autorisé sans restriction et dans le respect des autres articles du règlement. 

En Ud, pour renforcer les fonctions de centralitè, toutes les vocations sont autorisèes ß lŪexception des activitès industrielles, des 

entrepôts et des constructions à usage agricole. 

Dans un souci de mixitè urbaine, cette zone peut donc accueillir des constructions ß vocation dŪhabitat, de commerces, de services, 

de services publics ou dŪintèrét collectif, dŪartisanat. 

 

ARTICLE Ud1 - SONT INTERDITS  



COMMUNE DE BAYET PLAN LOCAL DõURBANISME RAPPORT DE PRESENTATION - TOME 3 ð LE PROJET 

 

 

SCP DESCOEUR ð Architecture et Aménagement du Territoire 49 rue des Salins ŧ 63000 CLERMONT FD  DEFINITION DES ZONAGES ET TRADUCTION REGLEMENTAIRE 20 
 

- Toutes nouvelles constructions relevant du régime des installations 

classèes pour la protection de lŪenvironnement et incompatibles 

avec la proximitè de lŪhabitat humain. 

Pour des raisons de protection de la santé de 

lŪhomme, de sècuritè, de trafic, de nuisances,  

La réciprocité que pourraient engendrer des ICPE 

gçlerait une partie de la zone Ud, ce qui nŪest pas le 

but recherché. 

- LŪouverture et lŪexploitation de carriçres Pour des raisons de protection de la santé de 

lŪhomme, de sècuritè, de trafic, de nuisances,  

SŪil y avait besoin de ce type dŪactivitès, un zonage 

spècifique serait rèalisè. Le PLU propose dŪailleurs un 

zonage Nc pour la carrière actuelle et des zones 

agricoles (A, Anc, Ai) pour les besoins de 

lŪagriculture ; et des zones Ui, AUi pour les vocations 

industrielles.   

La vocation de la zone Ud, telle que définie 

précédemment, ne correspond pas à ce type 

dŪactivitès.   

- Les constructions à usage agricole ou industriel et toute construction 

incompatible avec le caractère de la zone, 

ARTICLE Ud2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITION S  

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs ou ß des services publics, dçs lors quŪelles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Il sŪagit lß de divers èlèments type cháteau dŪeau, 

transformateurs èlectriques, local de relevage, Ų  

dont il serait préjudiciable de ne pas autoriser leur 

implantation pour le bon fonctionnement de la zone. 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL   

ARTICLE Ud3 - ACCES ET VOIRIE  

1 - Accès Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, 

plus que sur des règles standardisées qui souvent vont 

ß lŪencontre du dèveloppement durable (voies trçs 

larges par exemple) qui sont inadaptées aux besoins 

rèels dŪune opèration ou ß la faæon de se dèplacer en 

ville. 

Ainsi, pour lŪensemble des zones urbaines, les 

principes relatifs aux exigences de sécurité publique 

et de dèfense contre lŪincendie sont rappelès. 

Pour répondre à des soucis de sécurité, un seul accès 

par propriété est demandé. 

LŪècriture de ces articles correspond à la volonté 

dŪavoir un bon fonctionnement de la zone, en terme 

de sécurité, notamment vis-à-vis dŪèventuels risques 

dŪincendie, et vis-à-vis dŪune occupation routiçre 

adaptée aux futures constructions. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès 

sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation 

peut être interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sécurité, de la défense contre lŪincendie, et de la protection 

civile. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à apporter 

la moindre gêne à la circulation publique. 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 

répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble 

d'immeubles envisagés. 

Les voies doivent avoir des caractèristiques adaptèes ß lŪapproche du matèriel 

de lutte contre lŪincendie. 

ARTICLE Ud4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1 - Eau Concernant les réseaux, les dispositions édictées 

correspondent aux exigences formulées par les 

différents gestionnaires de réseaux, soucieux 

dŪassurer ß lŪensemble des constructions les 

conditions dŪèquipements permettant un accçs aux 

infrastructures de service public quŪils gçrent. 

Les contraintes édictées par cet article correspondent 

à des exigences de salubrité (eaux usées), de 

protection de lŪenvironnement (dispositifs de 

traitement respectant les dispositions règlementaires) 

et de préservation du paysage urbain (enterrement 

des lignes électriques et de télécommunication) afin 

dŪèviter tous dèsordres et tendre vers une dèmarche 

environnementale optimale. 

 

Par souci de sécurité pour les futures constructions, 

et par souci de gestion pour la collectivité, que le 

règlement rappelle que les évacuations des eaux usées 

situées au-dessous du niveau de la voirie, ainsi que 

celles des eaux pluviales, doivent étre munies dŪun 

dispositif anti-refoulement.  

 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au 

réseau public d'eau potable. 

2 - Assainissement 

-Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En 

l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des 

dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur 

et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec 

possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif. 

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent 

notamment étre munies dŪun dispositif anti-refoulement. 

-Eaux pluviales 

 de réseau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée à 

lŪopèration pour que la rètention et l'èvacuation des eaux pluviales ne porte 

pas atteinte aux terrains voisins et à la sécurité notamment des usagers des 

voies. 

Les èvacuations des eaux pluviales devront étre munies dŪun dispositif anti-

refoulement dçs lors quŪils seront situès ß un niveau infèrieur ß la voirie. 
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3 ŧ Réseaux secs 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants doit 

être traité en souterrain dans les secteurs ou les réseaux publics sont enterrés. 

4 ŧ Déchets 

Toutes les constructions nouvelles ou changement de destination des 

bâtiments existants devront comporter dans lŪemprise privèe un espace de 

stockage des bacs correspondant au besoin des logements ou des activités. 

Pour éviter tout désordre aérien et opter pour une 

démarche environnementale optimale. il est 

demandé à ce que les raccordements aux réseaux 

soient traités en souterrain. 

ARTICLE Ud5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Non fixées. Cet article nŪest pas renseignè par choix du PLU, car 

il ne peut pas sŪappliquer aux 2 exceptions 

(assainissement autonome, architecture particulière) 

définies par la loi SRU. 

ARTICLE Ud6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES  

Les constructions doivent être implantées en limite de propriété jouxtant la 

voie ou avec un retrait minimum maximum de 3m par rapport à cette limite. 

Lorsque les bâtiments seront implantés en retrait, la continuité du domaine 

bâti sera assurée par une clôture pleine. 

Le principe de base est celui de lŪimplantation : 

- Soit ß lŪalignement des voies publiques ou 

privées afin de conforter et préserver les 

fronts de rues compatibles avec une activité 

commerciale en rez-de-chaussée. 

- Soit avec un retrait minimum de 3m afin de 

permettre lŪamènagement paysager en limite 

de propriété, à la condition que la continuité 

du domaine bâti soit assurée par une clôture 

pleine reprenant ainsi les codes existants sur la 

commune. 

Cependant des implantations différentes pourront être autorisées : Spécificité pour certaines constructions, la règle 

diffère par exemple : 

- Pour les extensions de constructions ne répondant pas à la règle ou 

lorsque les constructions voisines ne répondent pas à la règle, dans 

ce cas lŪalignement constituè par le ou les bátiments existants devra 

être respecté 

- pour les extensions de constructions existantes afin 

de permettre aux constructions de sŪadapter aux 

modifications inhèrentes ß lŪèvolution de la faæon de 

vivre (pouvant nécessiter une extension de la surface 

bâtie). 

- Pour les garages qui pourront être implantés en retrait maximum de 

5 mètres 

- pour les garages qui pourront être implantés avec 

un retrait plus important correspondant à la longueur 

dŪun vèhicule (5m). Ce retrait permettra le 

stationnement sur la parcelle dŪun vèhicule 

supplèmentaire qui, ainsi, nŪencombrera pas le 

domaine public. 

- Dans le cas de parcelles situèes en cĹur dŪilot non desservies 

directement par la voie principale bordant lŪilot, les constructions 

seront implantées avec un recul minimum de 20m par rapport à la 

limite de la voie bordant lŪilot. 

- afin de permettre la construction dŪautres bátiments 

sur les parcelles déjà construites en limite de voie 

dans un souci de recherche de densité. 

- En cas de reconstruction après destruction accidentelle, la 

construction pourra étre implantèe ß lŪidentique. 

- en cas de reconstruction après destruction 

accidentelle afin de ne pas compromettre lŪutilisation 

de la parcelle en pénalisant les propriétaires. 

- Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature 

de la construction, les constructions et installations techniques 

nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle 

générale, devront respecter une marge de recul minimum de 

1,00m.  

- pour les èquipements publics ou dŪintèrét collectif, 

compte tenu de leur vocation spécifique. Ainsi, il est 

laissè la possibilitè dŪimplanter les èquipements avec 

un recul minimum dŪ1m. 

ARTICLE Ud7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être édifiées soit en jouxtant au moins une des 

limites séparatives, soit avec une marge de recul minimale maximale de 2 

mètres. 

Le souhait est dŪavoir un tissu le plus dense possible, 

et donc, en priorité, des constructions qui se 

touchent. 

LŪimplantation de ce fait, en mitoyennetè sur au 

moins un côté, est prioritairement demandée. 

Du fait des dimensions restreintes de certaines 

parcelles en centre bourg et afin de répondre à un 

confort de vie, le côté non mitoyen devra présenter 

une marge minimale de 2m afin de donner une 

certaine souplesse à des constructions nécessitant des 

ouvertures sur les pignons, 
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En cas de reconstruction après destruction accidentelle, la construction 

pourra étre implantèe ß lŪidentique. 

afin de ne pas compromettre lŪutilisation de la 

parcelle en pénalisant les propriétaires. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la 

construction, les constructions et installations techniques nécessaires aux 

services publics, pourront avoir une marge de recul ramenée à 1m. 

La règle diffère pour les équipements publics ou 

dŪintèrét collectif, compte tenu de leur vocation 

spécifique. 

 

ARTICLE Ud8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

Implantation libre. Il nŪest pas fixè de rçgle afin de laisser libre les 

capacitès dŪadaptation en vue dŪune meilleure 

utilisation des terrains, en privilégiant la possibilité 

dŪune plus grande densification. 

ARTICLE Ud9 - EMPRISE AU SOL  

Non fixée La densité des constructions existantes ne permet pas 

de définir une particularité quelconque pour les 

terrains. Le souhait ètant dŪobtenir une densitè 

maximale, il est prèfèrable dŪétre libre pour 

permettre lŪoccupation des sols maximale. 

ARTICLE Ud10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur dŪune construction est mesurèe ß partir du sol existant jusquŪß 

lŪègout des toitures. Elle se mesure ß partir du terrain existant sur une verticale 

donnée. Cette hauteur ne peut excéder 8 m. 

Les conditions de hauteur, de prospect et d'implantation ne sont pas 

réglementées pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d'intérêt collectif. 

Le centre bourg présente un bâti ancien peu élevé. 

Ainsi, le règlement de la zone Ud tient compte de 

cette particularité et porte la hauteur maximum à 8m 

ß lŪègout afin de rester en harmonie avec le paysage 

urbain identitaire des rues.  

ARTICLE Ud11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES  

1 - Règles générales :  

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des imitations 

de matériaux est interdit. 

Pour des raisons de qualité des bâtiments et des 

paysages urbains. 

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du 

développement durable (chauffe-eau solaire, cellules 

photovoltaïques, réserve d'eau, géothermie ...) sont autorisées sous 

rèserve d'un avis favorable de lŪArchitecte des Bátiments de France 

après étude au cas par cas des projets situés dans les périmètres des 

Monuments Historiques. Les échangeurs aérothermiques (groupe 

climatisation, pompe à chaleur, etc...) ne seront pas visibles depuis 

le domaine public. Ils seront prioritairement installés à l'intérieur des 

constructions. En cas d'impossibilité technique, ils pourront être 

installès sur les faæades ß condition d'étre encastrès et habillès dŪune 

grille de métal ou de bois de couleur similaire à celle de la façade 

architecturale. 

Il sŪagit ici dŪassurer la qualitè architecturale et 

paysagère du bourg, souvent polluée par des 

èlèments techniques pouvant, sŪils sont mal 

entretenus, créés des désordres visibles. 

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel et seront 

de forme simple (faîtage droit ou en L). 
Pour éviter les constructions sur butte ou talus.  

2 - Règles particulières :  

- Constructions ß usage dŪhabitation  

* Les parements de qualité en pierre de taille devront être 

conservés. 

Afin de prèserver les èlèments de lŪarchitecture 

traditionnelle, locale.  

* Les couvertures seront en tuile de teinte rouge brun ou 

rouge vieilli sans relief. 

Afin dŪétre cohèrent avec le paysage urbain et afin 

de préserver et conforter la qualité patrimoniale du 

centre ancien. Le choix des couvertures est établi en 

fonction de ce qui existe à ce jour. 

* Les serres ou vérandas pourront recevoir un autre matériau 

de couverture. 

Afin de ne pas pénaliser les constructions existantes 

ne répondant pas à la règle. 

 

* Dans le cadre de rèfection de toiture ou dŪextension de 

bâtiment existants lorsque des raisons techniques ou 

architecturales lŪimposent des matèriaux similaires ß ceux 

dŪorigine pourront étre utilisès et les pentes adaptèes. 
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* Les enduits de maçonnerie seront réalisés à base de chaux 

avec finition talochée, grattée ou lissée. Ils pourront 

recevoir un badigeon. 

Pour conserver une cohérence et une qualité 

architecturale. 

* Les toitures terrasses sont autorisées, y compris celles 

végétalisées. 

Pour rèpondre ß dŪèventuels besoins, et permettre les 

Grenelles (en terme de terrasses végétalisées). 

* LŪemploi de matèriaux blancs, brillants ou rèflèchissants est 

interdit, que ce soit en toiture ou en bardage. Les 

menuiseries ne sont pas concernées.  

Pour ne pas dénaturer la qualité urbaine, pour éviter 

des vues de loin, pour des raisons dŪintègration 

urbaine et paysagère.  

Au regard de la réalité du terrain, la commune ne 

souhaite pas interdire la couleur blanche pour les 

menuiseries.  

- Constructions ß usage dŪactivitès  

* Les couvertures des nouveaux bâtiments ou extensions et 

les réfections des toitures des bâtiments anciens seront en 

matériaux rappelant les toits traditionnels (coloris rouge-

brun). 

Une certaine souplesse est accordée pour ne pas 

pénaliser les bâtiments ayant une autre vocation que 

celle de lŪhabitat. Ce principe permet de conserver 

une certaine cohérence urbaine, avec la recherche de 

teintes similaires aux toitures traditionnelles.  

* LŪemploi de matèriaux blancs, brillants ou rèflèchissants est 

interdit, que ce soit en toiture ou en bardage. Les 

menuiseries ne sont pas concernées. 

Pour ne pas dénaturer la qualité urbaine, pour éviter 

des vues de loin, pour des raisons dŪintègration 

urbaine et paysagère. Au regard de la réalité du 

terrain, la commune ne souhaite pas interdire la 

couleur blanche pour les menuiseries. 

ARTICLE Ud12 - STATIONN EMENT  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques. Il est 

exigé : 

En centre bourg, il est difficile dŪexiger plus de 

stationnements. Une place est exigée pour éviter que 

les espaces publics deviennent de vastes 

stationnements.  

- Pour les constructions ß usage dŪhabitation : 1 place de 

stationnement par logement  

Ratio moyen correspond au niveau dŪèquipement 

automobile des ménages (source : recensement 

communal Insee).  

- Pour les autres constructions, notamment celles à usage de bureaux, 

commerces et activités :1 place pour 50m² de surface de plancher 
Ratio moyen selon retour dŪexpèriences.  

- Pour l'agrandissement, la rénovation ou la réfection des bâtiments 

existants, il ne sera pas exigé de places de stationnement. 

Pour l'agrandissement, la rénovation ou la réfection 

des bátiments existants, il nŪest pas exigè de place de 

stationnement au regard de la difficultè quŪentraíne 

la pénurie de terrain en centre bourg et afin 

ègalement dŪèviter que les rez-de-chaussée ne soient 

transformés en garages, et également, permettre aux 

petites constructions de se réhabiliter sans être 

pénalisée par une obligation de faire un garage. 

Ces mesures devraient contribuer à conserver la 

structure urbaine, tout en permettant son 

réinvestissement.  

Le règlement Ud ne gèle pas les possibilités 

dŪèvolution du bourg, et les besoins actuels des 

populations, mais demande à ce que la valeur 

patrimoniale du bourg ne soit pas entamée. 

ARTICLE Ud13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS   

- Les haies mono spécifiques de résineux à tailler ou de persistants 

sont interdites. 

Pour des raisons de qualité paysagère, mais 

ègalement de santè de lŪhomme (plantes 

allergisantes) 

Afin dŪavoir une bonne intégration des clôtures dans 

le paysage, il est demandè dŪutiliser des vègètaux 

majoritairement dŪessence locale.  

- Les plantations devront étre majoritairement dŪessences locales. 

- Les citernes de gaz ou dŪhydrocarbures devront étre enterrèes ; en 

cas dŪimpossibilité technique, elles seront protégées des vues par un 

masque accompagnement végétal. 

- Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite 

naturelle ou agricole, une haie dŪarbustes et dŪarbres dŪespçces 

locales sera plantée de façon à constituer une lisière et assurer une 

transition végétalisée avec le domaine naturel. 

 

Ce principe a pour objectif  

- dŪadoucir les transitions entre espaces 

urbanisés et espaces agricoles ou naturels.   

- de conforter les trames vertes. 

CŪest notamment la zone Ud de Nérignet qui peut 

être concernée par cette règle.  
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SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL   

ARTICLE Ud14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL   

Non fixé. Afin de ne pas bloquer le souhait dŪune densitè plus 

élevée. Pour une conformité avec la Loi ALUR.  

SECTION 4 ŧ OBLIGATIONS SPECIFIQUES  

ARTICLE Ud15 ŧ LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. Pour permettre la mise en place des Grenelles.  

ARTICLE Ud16 ŧ LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 

AMENAGEMENTS, EN MATIERE DŪINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES.  

Non réglementé. Pour permettre la mise en place des Grenelles.  
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2.2 ð Les zones Ug  

 

 

  

 

  

La zone Ug est destinée principalement à la 

construction d'habitations construites généralement 

en ordre discontinu avec une occupation du sol 

modérée. 

Il sŪagit des extensions pèriphèriques, dans lesquelles 

une densification bâtie est possible.  

 

Le PLU propose des zones résidentielles Ug sur  

- les périphéries du bourg  

- et sur les villages secondaires : Vignoble du 

Cloitre, La Chaume, Champ de la Besace. 

Les zonages se sont attachés à se limiter 

aux constructions existantes, marquées par 

un urbanisme aéré. 

 

Le risque inondation lié à la Sioule est pris 

en considération. 2 petits secteurs Ugi au 

niveau de la Chaume et du Chambon sont 

identifiès. Il sŪagit de sites dèjß bátis.  

LŪoccupation humaine du territoire reflçte un urbanisme traditionnel dans le 

Bourbonnais : un bourg central, quelques villages groupés et un éparpillement de 

petits hameaux et fermes isolées. La plupart de ces fermes a perdu sa vocation 

agricole premiçre pour une vocation uniquement dŪhabitation. Ces constructions 

anciennes font partie du parc des logements de la commune.  

En application de la Loi ALUR, les constructions isolées, peu groupées, et à 

vocation dŪhabitat, sont classèes au PLU en zones agricoles ou naturelles, selon le 

secteur dans lequel elles se situent.  

Le règlement de ces zones A et N autorise la rénovation de ces bâtiments anciens, 

lŪextension en continuitè, permettant ainsi aux logements existants de répondre 

aux besoins dŪhabiter dŪaujourdŪhui. Les nouvelles constructions ß usage dŪhabitat 

sont par contre interdites, afin de limiter le mitage des espaces.  
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Objectifs recherchés des zones Ug : 

¶ Le cadre de vie rèsidentiel de ces secteurs devra étre prèservè tout en favorisant une mixitè fonctionnelle ß lŪèchelle 

des villages ; 

¶ La zone Ug peut recevoir des constructions individuelles destinées aux habitations et à leurs dépendances, ainsi 

quŪaux commerces, sous rèserve que ces activitès soient compatibles avec leur situation en zone rèsidentiel (pas 

de nuisances excessives pour le voisinage) ; 

¶ Respecter les caractéristiques du bâti existant ; 

¶ Maintenir ou favoriser la mixité sociale et fonctionnelle et urbaine ; 

¶ Attènuer lŪimpact du stationnement ; 

 

 

 

LŪurbanisme autour du noyau Ud de BAYET est plus lâche, plus aéré, et correspond plutôt à des zones urbaines Ug. Le 

PLU dèfinit ainsi des zones Ug sur lŪensemble des extensions urbaines, en cherchant ß se limiter le plus possible ßlŪexistant.  

 

Les secteurs qui apparaissent deconnectés du bourg, et qui offre un urbanisme linéaire sont classés en zone agricole. Il 

sŪagit des extensions linéaires nord et ouest. 

Ce principe de zonage permet de répondre à la Loi ALUR). Pour ces constructions existantes ayant une vocation 

dŪhabitat mais situèes dans les espaces agricoles, sont autorisèes la rèfection de lŪexistant, les extensions en continuité de 

lŪexistant. Les nouvelles constructions ß vocation dŪhabitation sont par contre interdites, ainsi que les petites 

constructions annexes.  

Le changement de destination des bâtiments (ex : grange en habitation) est autorisè. LŪobjectif de ce classement 

(découlant de la Loi ALUR) est de stopper le mitage. 
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Le PLU dèfinit des zones Ug sur dŪautres petits groupements existants. 

  

Le village de LA CHAUME  se situe en bordure de la rive droite de la Sioule. LŪurbanisation est essentiellement linéaire, 

le long de la voie communale. La forme urbaine tèmoigne ègalement dŪun besoin de se protèger contre les risques 

dŪinondation liès ß la Sioule. Le risque vient ª lécher » la voie et pèsent également sur quelques constructions existantes 

à lŪextrèmitè sud de LA CHAUME  et au nord du village (LE CHAMBON). Les constructions concernées par le risque 

sont classées en sous-secteur Ugi. 

Le principe de classement des constructions existantes isolèes au cĹur des espaces agricoles en zone agricole A est 

appliqué.  

 

 

Le CHAMP DE LA BESACE est un groupement linéaire de 

constructions ß vocation dŪhabitat. Ce secteur est soumis ß des 

contraintes urbaines vis-à-vis de la RD2009 : 

- LŪAmendement Dupont impose une marge de recul de 

75m, inconstructibles. 

- La Loi Bruit préconise une marge de recul de 200m. 

Ainsi, le PLU définit un zonage Ug sur la partie non couverte 

par ces contraintes. Les autres constructions existantes ont une 

vocation dŪhabitat mais sont soumises aux contraintes et sont 

ainsi conservées dans la zone agricole A.  

Conformément aux recommandations du Préfet, la zone Ug est 

légèrement diminuée pour une meilleure prise en compte des 

espaces agricoles environnants.  

 

PLU pour Arrêt  

 

PLU pour Approbation 
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Le village de VIGNOBLE DU CLOITR E se compose dŪun petit noyau formè dŪanciennes fermes agricoles et dŪun 

cháteau (entourè de son parc), sŪorganisant autour dŪun croisement de chemins. Une extension rècente, pavillonnaire, 

sŪest rèalisèe en continuitè des fermes anciennes, mais le long dŪun axe, formant ainsi une extension linéaire. La zone 

Ug dèfinit sur ce secteur se limite ß lŪexistant.  

LŪextension rèsidentielle est coupèe de maniçre aèrienne par le passage de lignes èlectriques haute tension. Le terrain 

laissè libre au cĹur de cette extension témoigne de la présence de cette contrainte et du besoin de dégagement 

nécessaire. Cette parcelle et donc placée en zone Agricole et devient inconstructible pour la vocation Habitat. 

Ces zones Ug sont désormais saturées.  

 

 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES Ug 

Traductions réglementaires 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION 

DU SOL 

 

ARTICLE Ug1 - SONT INTERDITS  

- Toutes nouvelles constructions relevant du régime des installations 

classèes pour la protection de lŪenvironnement et incompatibles 

avec la proximitè de lŪhabitat humain. 

Pour des raisons de protection de la santè de lŪhomme, 

de sécurité, de trafic et de nuisances.  

La réciprocité que pourraient engendrer des ICPE 

gçlerait une partie de la zone Ug, ce qui nŪest pas le 

but recherché. 

- LŪouverture et lŪexploitation de carriçres Pour des raisons de protection de la santè de lŪhomme, 

de sècuritè, de trafic et de nuisances, il nŪest pas 

envisageable de permettre lŪexploitation du sous-sol en 

zone dŪhabitat. 

Si ce type dŪactivités existait en zone urbaine, un 

zonage spécifique aurait été réalisé. La vocation de la 

zone Ug, telle que définie précédemment, ne 

correspond pas ß ce type dŪactivitès.  

Cette interdiction rappelle le souhait de ne pas voir 

dŪinstallations porteuses de nuisances au sein de la zone 

Ug. Le PLU propose dŪailleurs des zones A, AI, Anc 

pour les besoins agricoles, Ui, AUi pour la vocation 

industrielle, Nc pour la carrière.  

- Les constructions à usage agricole ou industriel et toute 

construction incompatible avec le caractère de la zone, 

ARTICLE Ug2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS  
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- Les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs ou ß des services publics, dçs lors quŪelles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Il sŪagit lß de divers èlèments type cháteau dŪeau, 

transformateurs èlectriques, local de relevage, Ų  dont 

il serait préjudiciable de ne pas autoriser leur 

implantation pour le bon fonctionnement de la zone. 

- Secteur Ugi : lŪentretien des bâtiments existants. Afin de ne pas condamner ces sites. Sans condition, 

lŪautorisation est de fait.  

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL   

ARTICLE Ug3 - ACCES ET VOIRIE  

1 - Accès Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, 

plus que sur des règles standardisées qui souvent vont 

ß lŪencontre du dèveloppement durable (voies trçs 

larges par exemple) qui sont inadaptées aux besoins 

rèels dŪune opèration ou ß la faæon de se dèplacer en 

ville. 

Ainsi, pour lŪensemble des zones urbaines, les principes 

relatifs aux exigences de sécurité publique et de défense 

contre lŪincendie sont rappelès. 

Pour répondre à des soucis de sécurité, un seul accès 

par propriété est demandé. 

LŪècriture de ces articles correspond ß la volontè 

dŪavoir un bon fonctionnement de la zone, en terme 

de sécurité, notamment vis-à-vis dŪèventuels risques 

dŪincendie, et vis-à-vis dŪune occupation routiçre 

adaptée aux futures constructions. 

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l'accès 

sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la 

circulation peut être interdit. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire aux 

exigences de la sècuritè, de la dèfense contre lŪincendie, et de la protection 

civile. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 

répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de 

l'ensemble d'immeubles envisagés. 

Les voies doivent avoir des caractèristiques adaptèes ß lŪapproche du 

matèriel de lutte contre lŪincendie. 

ARTICLE Ug4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1 - Eau Nécessité de répondre aux besoins des habitants. 

 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées 

correspondent aux exigences formulées par les 

diffèrents gestionnaires de rèseaux, soucieux dŪassurer 

ß lŪensemble des constructions les conditions 

dŪèquipements permettant un accçs aux infrastructures 

de service public quŪils gçrent. 

Les contraintes édictées par cet article correspondent 

à des exigences de salubrité (eaux usées), de protection 

de lŪenvironnement (dispositifs de traitement 

respectant les dispositions règlementaires) et de 

préservation du paysage urbain (enterrement des lignes 

électriques et de télécommunication). 

 

Par souci de sécurité pour les futures constructions, et 

par souci de gestion pour la collectivité, que le 

règlement rappelle que les évacuations des eaux usées 

situées au-dessous du niveau de la voirie, doivent être 

munies dŪun dispositif anti-refoulement.  

De plus, les évacuations des eaux pluviales devront être 

munies dŪun dispositif anti refoulement. 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée 

au réseau public d'eau potable. 

2 - Assainissement 

-Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En 

l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des 

dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires en 

vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, 

avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif. 

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie 

doivent notamment étre munies dŪun dispositif anti-refoulement. 

-Eaux pluviales 

Les amènagements rèalisès doivent garantir lŪinfiltration ou la rètention des 

eaux pluviales sur le terrain de la construction. En l'absence de réseau 

collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée à 

lŪopèration pour que la rètention et l'èvacuation des eaux pluviales ne porte 

pas atteinte aux terrains voisins et à la sécurité notamment des usagers des 

voies. 

Les évacuations des eaux pluviales devront être munies dŪun dispositif anti-

refoulement dçs lors quŪils seront situès ß un niveau infèrieur ß la voirie. 

3 ŧ Réseaux secs 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants doit 

être traité en souterrain. 

4 ŧ Déchets 

Toutes les constructions nouvelles ou changement de destination des 

bátiments existants devront comporter dans lŪemprise privèe un espace de 

stockage des bacs correspondant au besoin des constructions. 

Pour éviter tout désordre aérien et opter pour une 

démarche environnementale optimale, il est demandé 

à ce que les raccordements aux réseaux soient traités 

en souterrain. 

ARTICLE Ug5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Sans objet Cet article nŪest pas renseignè par choix du PLU, car il 

ne peut pas sŪappliquer aux 2 exceptions 

(assainissement autonome, architecture particulière) 

définies par la loi SRU. 

En effet, lŪarticle R123-9 du code de lŪurbanisme 

stipule que le PLU peut fixer la superficie minimale des 

terrains constructibles, lorsque cette règle est justifiée 
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par des contraintes techniques relatives à la réalisation 

dŪun dispositif dŪassainissement non collectif ou lorsque 

cette rçgle est justifièe pour prèserver lŪurbanisation 

traditionnelle ou lŪintèrét paysager de la zone 

considérée. 

ARTICLE Ug6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

1 - Recul  

Les constructions, doivent être implantées avec un retrait minimum 

maximum de 5m par rapport à la limite de propriété jouxtant la voie. 

Lorsque les constructions sont édifiées à l'angle de deux voies le recul 

minimum maximum de 5 m ne sera imposé que sur la voie assurant la 

desserte véhicule, sur l'autre voie le recul minimum maximum sera de 3m. 

Le principe de base est celui de lŪimplantation en recul 

de lŪalignement (5m minimum) afin de prèserver des 

espaces végétalisés entre les constructions et lŪespace 

public. Ce principe nŪest valable que pour la voie de 

desserte de la parcelle concernée.  

 

Cependant des implantations différentes pourront être autorisées :  

- Pour les extensions de constructions ne répondant pas à la règle, 

lŪalignement constituè par le ou les bátiments existants devra étre 

respecté 

Afin de ne pas bloquer les cas faisant exceptions. 

- En cas de reconstruction après destruction accidentelle, la 

construction pourra étre implantèe ß lŪidentique. 

 

- Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la 

nature de la construction, les constructions et installations 

techniques nécessaires aux services publics, si elles ne peuvent 

respecter la règle générale, devront être implantées en limite ou 

avec une marge de recul minimum de 1m. 

La règle diffère pour les équipements publics ou 

dŪintèrét collectif, compte tenu de leur vocation 

spécifique dans la ville. Ainsi, il est laissé la possibilité 

dŪimplanter les èquipements avec un recul minimum 

dŪ1m. 

 

2 - Nivellement  

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie 

routière (ou au droit de la limite de la marge de recul imposée) doivent 

être réalisés à une altitude supérieure de 20 cm du niveau actuel ou futur 

de lŪaxe de la voie. 

Afin de prévenir les risques liés au ruissellement.  

ARTICLE Ug7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, la 

distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point 

de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au moins 

égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans 

pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Dans lŪobjectif de prèserver les caractèristiques 

paysagères de ces quartiers résidentiels et surtout de la 

diversité des tailles de parcelles et de la qualité des 

espaces non bâtis contribuant à leur caractère 

verdoyant, les implantations sont possibles en 

mitoyenneté sur 1 ou plusieurs limites.  

En cas de recul, le PLU impose une distance minimum 

au moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, 

sans être inférieur à 2m. 

Ce principe rejoint très majoritairement les 

constructions déjà existantes, et, favorise ainsi une 

continuité bâtie.  

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la 

construction, les constructions et installations techniques nécessaires aux 

services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, devront 

respecter une marge de recul minimum dŪ1m. 

Les exceptions sont données pour la reconstruction de 

bâtiments existants afin de ne pas les pénaliser et pour 

les èquipements publics ou dŪintèrét collectif, compte 

tenu de leur vocation spécifique. 

ARTICLE Ug8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS L ES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

Implantation libre. Il nŪest pas fixè de rçgle. LŪensemble des autres articles 

ŧet en particulier les articles 6 et 7- représente un 

cadre suffisant pour gérer les possibilités de façon 

adaptée à la zone Ug. 

ARTICLE Ug9 - EMPRISE AU SOL  

Sans objet. Cet article nŪest pas règlementè puisquŪil est dèfini en 

partie, par les rçgles dŪimplantation (articles 6, 7 et 8) 

et lŪarticle 14. 

La densité des constructions existantes ne permet pas 

de définir une particularité quelconque pour les 

terrains. Le souhait ètant dŪobtenir une densitè 

maximale, il est prèfèrable dŪétre libre pour permettre 

lŪoccupation des sols maximale. 
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ARTICLE Ug10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur dŪune construction est mesurèe ß partir du sol existant jusquŪß 

lŪègout des toitures. Elle se mesure ß partir du terrain existant sur une 

verticale donnée. 

Cette hauteur correspond à celle du tissu existant.  

 

Cette hauteur ne peut excéder 6 m sur une verticale donnée. 

Les conditions de hauteur, de prospect et d'implantation ne sont pas 

réglementées pour les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d'intérêt collectif. 

 

ARTICLE Ug11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - CLOTURES  

Règles générales:  

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel et 

seront de forme simple (faîtage droit ou en L). 

Ce principe a pour objectif de limiter les constructions 

sur talus ou butte.  

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des 

imitations de matériaux est interdit. 
Pour préserver la qualité des zones bâties.  

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du 

développement durable (chauffe-eau solaire, cellules 

photovoltaïques, réserve d'eau, géothermie ...) sont autorisées 

sous réserve d'un avis favorable de lŪArchitecte des Bátiments de 

France après étude au cas par cas des projets situés dans les 

périmètres des Monuments Historiques. Les échangeurs 

aérothermiques (groupe climatisation, pompe à chaleur, etc...) ne 

seront pas visibles depuis le domaine public. Ils seront 

prioritairement installés à l'intérieur des constructions. En cas 

d'impossibilité technique, ils pourront être installés sur les façades 

ß condition d'étre encastrès et habillès dŪune grille de mètal ou de 

bois de couleur similaire à celle de la façade architecturale. 

Pour préserver la qualité des zones bâties tout en 

répondant aux grenelles.  

- LŪemploi de matèriaux blancs, brillants ou rèflèchissants est 

interdit, que ce soit en toiture ou en bardage. Les menuiseries ne 

sont pas concernées. 

Pour préserver la qualité des zones bâties. Cependant, 

au regard de la réalité du terrain, et pour éviter 

dŪèdicter une rçgle difficilement applicable, les 

menuiseries ne sont pas concernées. Elles peuvent être 

de teinte blanche, en pvc.  

Règles particulières :  

- Toitures et couvertures :  

* Lorsque les couvertures seront en tuiles elles seront de 

couleur rouge brun ou rouge vieilli  
Pour correspondre ß lŪambiance gènèrale de lŪexistant.  

* Dans le cadre de rèfection de toiture ou dŪextension de 

bâtiment existants lorsque des raisons techniques ou 

architecturales lŪimposent, des matèriaux similaires ß 

ceux dŪorigine pourront étre utilisès et les pentes 

adaptèes ß lŪexistant. 

Pour faciliter lŪèvolution, la rèhabilitation des 

logements.  

* Les dispositions ci-dessus ne sŪappliquent pas aux 

vérandas et aux serres. 

Pour permettre lŪemploi dŪautres types de couverture 

que la tuile rouge.  

* Les systèmes de production d'énergie renouvelable sont 

autorisés. 
Pour répondre aux Grenelles.  

* Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales 

sont autorisées. 

Pour répondre aux Grenelles.  

Pour permettre une évolution des formes 

architecturales. * Les toitures terrasses sont autorisées. 

- Façades :  

* Les façades bois ou autres matériaux, dont matériaux 

renouvelables, sont autorisés à l'exception des matériaux 

blancs, brillants ou réfléchissants. 

Pour répondre aux Grenelles et à la promotion du Bois, 

sans dénaturer la qualité urbaine.  

* Les enduits de maçonnerie seront réalisés à base de chaux 

avec finition talochée, grattée ou lissée. Ils pourront 

recevoir un badigeon. 

Pour une cohérence avec les autres zones urbaines, et 

un respect des qualités patrimoniales du territoire.  

- Clôtures :  

* Les murets en pierre existants devront être préservés 

chaque fois que possible. 

Pour préserver et mettre en valeur les éléments de 

lŪarchitecture ancienne.  

* Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont pas 

obligatoires. LorsquŪelles existent, elles seront constituées 

: 

Une certaine cohérence est recherchée tout en laissant 

3 possibilités de clôturer les parcelles.  
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- soit dŪun mur dŪune hauteur infèrieure ß 2 mçtres, 

- soit de clôtures légères en grillage doublée de haies composées 

majoritairement dŪessences locales,  

- soit dŪun muret de 50cm de haut maximum surmonté éventuellement 

dŪun grillage, de ferronnerie, de lisses bois ou dŪune clóture lègçre en grillage 

doublèe de haies composèes majoritairement dŪessences locales. 

* Les murs de soutènement sont autorisés en cas de 

dénivelé. 

 

ARTICLE Ug12 - STATIONNEMENT   

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions 

et installations nouvelles doit être assuré en dehors des voies publiques. Il 

est exigé: 

 

- Pour les constructions à usage d'habitation: 2 places de 

stationnement par logement. 

Ratio moyen correspond au niveau dŪèquipement 

automobile des ménages (source : recensement 

communal Insee).  

- Pour les autres constructions, notamment celles à usage de 

bureaux, commerces et activités : 1 place pour 50m² de surface 

de plancher 

Ratio moyen selon retour dŪexpèriences.  

ARTICLE Ug13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS   

- Les haies mono spécifiques de résineux à tailler ou de persistants 

sont interdites. 
Pour préserver la qualité paysagère des zones bâties. 

Pour éviter certaines essences allergisantes.  

 

- Les plantations devront étre majoritairement dŪessences locales. 

- Les citernes de gaz ou dŪhydrocarbures devront étre enterrèes ; en 

cas dŪimpossibilitè technique, elles seront protègèes des vues par 

un masque accompagnement végétal. 

- Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite 

naturelle ou agricole, une haie dŪarbustes et dŪarbres dŪespçces 

locales sera plantée de façon à constituer une lisière et assurer une 

transition végétalisée avec le domaine naturel. Les clôtures devront 

être perméables pour permettre la libre circulation de la petite 

faune. 

Ce principe a pour objectif  

- dŪadoucir les transitions entre espaces 

urbanisés et espaces agricoles ou naturels.   

- de conforter les trames vertes. 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL   

ARTICLE Ug14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL   

Non règlementé. Pas de Cos, afin de pouvoir pousser la densité plus loin 

et répondre à la Loi ALUR.  

SECTION 4 ŧ OBLIGATIONS SPECIFIQUES  

ARTICLE Ug15 ŧ LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE 

PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. Pour permettre la mise en place des Grenelles.  

ARTICLE Ug16 ŧ LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTA LLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN MATIERE 

DŪINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES.  

Non réglementé. Pour permettre la mise en place des Grenelles.  
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2.3 ð La vocation dõHabitat dans les zones agricoles et naturelles  

 

Au-delà des zones urbaines Ud, Ug qui regroupent lŪessentiel de la vocation dŪhabitat, le territoire communal de BAYET 

compte plusieurs petits hameaux èclatès et sites isolès, ayant une vocation dŪhabitat.  

Pour une mise en compatibilité avec la Loi ALUR, ces sites bâtis existants, affichant une vocation dŪhabitat mais considèrè 

dŪun point de vue urbain, dèconnectès de toutes zones urbaines, sont classès en zone agricole A ou en zone naturelle N 

selon le secteur oø ils se situent. LŪessentiel de ces sites isolès se trouvent en zone agricole.  

 

Les rçglements des zones A et N permettent la rèfection de lŪexistant et des extensions sous conditions (voir rçglement). 

Les nouvelles constructions ß vocation dŪhabitat sont interdites. Ce principe a pour objectif de limiter au maximum 

lŪaugmentation du mitage. Ces secteurs sont considèrès comme pas assez urbains, trop èloignès, trop dèconnectès dŪune 

enveloppe urbaine, pour pouvoir être rattachés à un classement urbain (type Ud ou Ug).  

 

Au cĹur des zones A et N du PLU, sont ègalement identifiès par une *, des constructions existantes anciennes, nŪayant 

pas ß ce jour de vocation dŪhabitation, autorisèes au changement de destination. Ce principe permet de prèserver le 

patrimoine (anciens bátiment agricoles), dŪenrichir le parc des logements (le changement de destination permettant la 

transformation de granges en habitation), dŪèviter lŪabandon et la ruine de bátiments existants, de limiter la consommation 

des espaces (ces bâtiments intégrant le parc des logements sont autant de constructions neuves en moins), Ų .  

Voir Livret dŪidentification des bátiments.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant les rçglements des zones A et N pour lŪhabitat isolè, voir plus loin. 
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2.4 ð Les zones dõurbanisation future AUg 

 

Pour rèpondre aux besoins dŪaccueil de nouvelles populations, et, en plus des potentialités urbaines possibles dans les zones 

urbaines Ud et Ug, le PLU dèfinit des zones dŪurbanisation future. Aprçs rèflexions, la commune opte pour 2 zones AUg 

au niveau du Bourg. LŪobjectif est de conforter le pôle centre. 

La zone AUg est une zone principalement destinèe ß des constructions ß usage dŪhabitations, de services et dŪartisanat. Les 

équipements publics (voirie et réseaux) situés en périphérie immédiate, ont une capacité suffisante pour desservir les 

constructions ß èdifier dans lŪensemble de la zone. Cette zone devra respecter les orientations dŪamènagement et de 

programmation proposées au PLU, portant sur la totalité de la zone. Sous cette condition, les travaux pourront se réaliser 

au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes. 

Le PLU ne propose pas de zone AU, destinèe ègalement ß lŪurbanisation future, ß moyen voire long terme.  

 

Compte tenu de la superficie de ces zones, il est nécessaire que ces dernières ne partent pas à la construction sans maitrise 

urbaine, sans recherche dŪèconomie fonciçre. Ainsi, seules des opèrations dŪensemble peuvent étre menèes sur ces secteurs.  

Ces zones doivent contribuer ß conforter les potentialitès dŪextension du tissu urbain afin de rèpondre à la diversité des 

demandes de logements en permettant lŪaccueil des nouvelles populations attendues et le dèveloppement des èquipements 

nècessaires. Elles se situent principalement en continuitè dŪun tissu urbain existant. 

 

 

 

 

 

Les zones AUg ont fait lŪobjet dŪOrientations dŪAmènagement et de Programmation (lŪune des piçces constitutive et 

obligatoire du dossier de PLU).  

La crèation de lotissements, lŪurbanisation de secteurs plus importants, la requalification dŪun quartier vont modifier, parfois 

bouleverser, la physionomie du territoire communal, générant un fort impact sur le cadre de vie de la population, les 

activités, les modes de déplacement ou le paysage de la commune. En amont de ces opérations, les collectivités territoriales 

qui veulent maîtriser lŪèvolution et le devenir de leur territoire doivent recourir aux orientations dŪamènagement (obligation 

depuis la Loi Grenelle 2). Celles-ci sont èlaborèes dans le cadre du Plan Local dŪUrbanisme (PLU). Elles permettent de 

spatialiser et de rendre opèrationnelles les intentions affichèes par la collectivitè dans le Projet dŪAmènagement et de 

Développement Durable (PADD) du PLU. 
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Les orientations dŪamènagement sont opposables aux autorisations dŪoccupation du sol ou aux opèrations dŪamènagement 

dans une relation de compatibilitè (et non de conformitè : ce sont des principes dŪamènagement qui sont de nature 

différente des règles ou prescriptions). 

 

 

 

Orientations dŪamènagement sur les secteurs AUg1 et AUg2 

 

 

  

Secteurs de jardins, espaces récréatifs arborés 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES AUg 

Traductions réglementaires 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION 

DU SOL 

 

ARTICLE AUg1 - SONT INTERDITS  

- Toutes constructions relevant du régime des installations 

classèes pour la protection de lŪenvironnement et 

incompatibles avec la proximitè de lŪhabitat humain. 

Pour des raisons de protection de la santè de lŪhomme, de 

sécurité, de trafic et de nuisances.  

La réciprocité que pourraient engendrer des ICPE gèlerait 

une partie de la zone AUg, ce qui nŪest pas le but 

recherché. 

- Les constructions à usage agricole ou industriel et toute 

construction incompatible avec le caractère de la zone, 

Si ce type dŪactivitès existait en zone urbaine, un zonage 

spécifique aurait été réalisé. La vocation de la zone AUg, 

telle que définie précédemment, ne correspond pas à ce 

type dŪactivitès.  

Cette interdiction rappelle le souhait de ne pas voir 

dŪinstallations porteuses de nuisances au sein de la zone 

AUg. Concernant la zone agricole, un zonage spécifique 

existe sur ce PLU. 

ARTICLE AUg2 - SONT AUTORISES SOUS CONDITIONS  

- Les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs ou ß des services publics, dçs lors quŪelles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages. 

Il sŪagit lß de divers èlèments type cháteau dŪeau, 

transformateurs èlectriques, local de relevage, Ų  dont il 

serait préjudiciable de ne pas autoriser leur implantation 

pour le bon fonctionnement de la zone. 

SECTION 2 - CONDITIONS D'OCCUPATION DU SOL   

ARTICLE AUg3 - ACCES ET VOIRIE  

1 - Accès  

Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, 

l'accès sur celle de ces voies qui présenterait une gêne ou un risque pour 

la circulation peut être interdit. 

Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, plus 

que sur des règles standardisées qui souvent vont à 

lŪencontre du dèveloppement durable (voies trçs larges par 

exemple) qui sont inadaptèes aux besoins rèels dŪune 

opération ou à la façon de se déplacer en ville. 

Ainsi, pour lŪensemble des zones urbaines, les principes 

relatifs aux exigences de sécurité publique et de défense 

contre lŪincendie sont rappelès. 

LŪècriture de ces articles correspond ß la volontè dŪavoir 

un bon fonctionnement de la zone, en terme de sécurité, 

notamment vis-à-vis dŪèventuels risques dŪincendie, et vis-

à-vis dŪune occupation routiçre adaptèe aux futures 

constructions. 

Les accès doivent présenter des caractéristiques permettant de satisfaire 

aux exigences de la sècuritè, de la dèfense contre lŪincendie, et de la 

protection civile. 

Les accès doivent être adaptés à l'opération et aménagés de façon à 

apporter la moindre gêne à la circulation publique. 

2 - Voirie 

Les terrains devront être desservis par des voies publiques ou privées 

répondant à l'importance ou à la destination de l'immeuble ou de 

l'ensemble d'immeubles envisagés. 

Les voies doivent avoir des caractèristiques adaptèes ß lŪapproche du 

matèriel de lutte contre lŪincendie. 

ARTICLE AUg4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX  

1 - Eau 

Concernant les réseaux, les dispositions édictées 

correspondent aux exigences formulées par les différents 

gestionnaires de rèseaux, soucieux dŪassurer ß lŪensemble 

des constructions les conditions dŪèquipements permettant 

un accçs aux infrastructures de service public quŪils gçrent. 

Les contraintes édictées par cet article correspondent à des 

exigences de salubrité (eaux usées), de protection de 

lŪenvironnement (dispositifs de traitement respectant les 

dispositions règlementaires) et de préservation du paysage 

urbain (enterrement des lignes électriques et de 

télécommunication) afin dŪèviter tous dèsordres et tendre 

vers une démarche environnementale optimale. 

Par souci de sécurité pour les futures constructions, et par 

souci de gestion pour la collectivité,  le règlement rappelle 

que les évacuations des eaux pluviales doivent être 

prioritairement  prévues sur la parcelle de construction.  

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être 

raccordée au réseau public d'eau potable. 

2 - Assainissement 

-Eaux usées 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En 

l'absence d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur 

des dispositifs de traitement respectant les dispositions réglementaires 

en vigueur et évacuées conformément aux exigences des textes 

réglementaires, avec possibilité de raccordement ultérieur au réseau 

collectif. 

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie 

doivent notamment étre munies dŪun dispositif anti-refoulement. 

-Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés doivent garantir lŪinfiltration ou la rètention 

des eaux pluviales sur le terrain de la construction. En l'absence de 

réseau collecteur, le constructeur devra prendre toute mesure adaptée 

ß lŪopèration pour que la rètention et l'èvacuation des eaux pluviales ne 
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porte pas atteinte aux terrains voisins et à la sécurité notamment des 

usagers des voies. 

Les èvacuations des eaux pluviales devront étre munies dŪun dispositif 

anti-refoulement dçs lors quŪils seront situès ß un niveau infèrieur ß la 

voirie. 

3 ŧ Réseaux secs 

Tout raccordement d'une construction nouvelle aux réseaux existants 

doit être traité en souterrain. 

4 ŧ Déchets 

Toutes les constructions nouvelles ou changement de destination des 

bátiments existants devront comporter dans lŪemprise privèe un espace 

de stockage des bacs correspondant au besoin des constructions. 

Pour éviter tout désordre aérien et opter pour une 

démarche environnementale optimale, il est demandé à ce 

que les raccordements aux réseaux soient traités en 

souterrain. 

ARTICLE AUg5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS  

Sans objet Cet article nŪest pas renseignè par choix du PLU, car il ne 

peut pas sŪappliquer aux 2 exceptions (assainissement 

autonome, architecture particulière) définies par la loi 

SRU. 

ARTICLE AUg6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES  

1 - Recul  

Les constructions, doivent être implantées, soit en limite de propriété 

sans sortie directe du garage sur la voie, soit avec un retrait minimum 

maximum de 5m par rapport à la limite de propriété jouxtant la voie.  

Le principe de base est celui de lŪimplantation en recul de 

lŪalignement (3m minimum) afin de prèserver des espaces 

vègètalisès entre les constructions et lŪespace public et 

permettre le stationnement sur la parcelle. 

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de 

la construction, les constructions et installations techniques nécessaires 

aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, 

devront être implantées en limite ou avec une marge de recul minimum 

de 1m. 

La règle diffère pour les équipements publics ou dŪintèrét 

collectif, compte tenu de leur vocation spécifique dans la 

ville. Ainsi, il est laissè la possibilitè dŪimplanter les 

èquipements avec un recul minimum dŪ1m. 

2 - Nivellement  

Les seuils des accès piétons ou voitures au droit de la limite de la voie 

routière (ou au droit de la limite de la marge de recul imposée) doivent 

être réalisés à une altitude supérieure de 20 cm du niveau actuel ou 

futur de lŪaxe de la voie. 

Afin dŪassurer une accessibilitè correcte ß la construction 

et un bon écoulement des eaux pluviales, le règlement 

rappelle la nècessitè dŪun nivellement ètudiè. 

ARTICLE AUg7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite de propriété, 

la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au 

point de la limite de propriété qui en est le plus rapproché doit être au 

moins égale à la moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, 

sans pouvoir être inférieure à 3 mètres. 

Dans lŪobjectif de préserver les caractéristiques paysagères 

de ces quartiers résidentiels, les implantations sont 

possibles en mitoyenneté sur 1 ou plusieurs limites. 

En cas de recul, le PLU impose une distance minimum au 

moins égale à la moitié de la hauteur du bâtiment, sans 

être inférieur à 2m. 

Ce principe rejoint très majoritairement les constructions 

déjà existantes, et, favorise ainsi une continuité bâtie.  

La possibilité de se mettre en limite, devrait favoriser la 

recherche de nouvelles formes dŪimplantation de la maison 

dans sa parcelle. Ce principe peut favoriser une meilleure 

gestion de la parcelle à construire, notamment dans un 

cadre de diversité des tailles de parcelles.  

Lorsque cela est justifié par des impératifs techniques liés à la nature de 

la construction, les constructions et installations techniques nécessaires 

aux services publics, si elles ne peuvent respecter la règle générale, 

devront respecter une marge de recul minimum dŪ1m. 

Les exceptions sont données pour les reconstructions de 

bâtiments existants afin de ne pas les pénaliser et pour les 

èquipements publics ou dŪintèrét collectif, compte tenu de 

leur vocation spécifique dans  la ville. 

ARTICLE AUg8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME 

PROPRIETE 

Implantation libre. Il nŪest pas fixè de rçgle. LŪensemble des autres articles ŧ

et en particulier les articles 6 et 7- représente un cadre 

suffisant pour gérer les possibilités de façon adaptée à la 

zone AUg. 

ARTICLE AUg9 - EMPRISE AU SOL  

Sans objet. Cet article nŪest pas règlementè puisquŪil est dèfini en 

partie, par les rçgles dŪimplantation (articles 6, 7 et 8) et 

lŪarticle 14. 
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La densité des constructions existantes ne permet pas de 

définir une particularité quelconque pour les terrains. Le 

souhait étant dŪobtenir une densitè maximale, il est 

prèfèrable dŪétre libre pour permettre lŪoccupation des sols 

maximale. 

ARTICLE AUg10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  

La hauteur dŪune construction est mesurèe ß partir du sol existant 

jusquŪß lŪègout des toitures. Elle se mesure à partir du terrain existant 

sur une verticale donnée. 

La hauteur maximum est portée à 6m, ce qui correspond 

à la moyenne des hauteurs des constructions existantes sur 

la zone Ug au sein de laquelle sŪinsçre les zones AUg. 

Cette hauteur ne peut excéder 6 m sur une verticale donnée. 

Les conditions de hauteur, de prospect et d'implantation ne sont pas 

réglementées pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d'intérêt collectif. 

 

ARTICLE AUg11 - ASPECT EXTERIEUR - ARCHITECTURE - 

CLOTURES 

 

Règles générales:  

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel et 

seront de forme simple (faîtage droit ou en L). 

Pour éviter les constructions sur butte ou talus. 

- L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits et des 

imitations de matériaux est interdit. 

Pour des raisons de qualité des bâtiments et des paysages 

urbains. 

- Les éléments pour des énergies renouvelables et pour du 

développement durable (chauffe-eau solaire, cellules 

photovoltaïques, réserve d'eau, géothermie ...) sont autorisées 

sous rèserve d'un avis favorable de lŪArchitecte des Bátiments 

de France après étude au cas par cas des projets situés dans les 

périmètres des Monuments Historiques. Les échangeurs 

aérothermiques (groupe climatisation, pompe à chaleur, 

etc...) ne seront pas visibles depuis le domaine public. Ils 

seront prioritairement installés à l'intérieur des constructions. 

En cas d'impossibilité technique, ils pourront être installés sur 

les façades à condition d'être encastrés et habillès dŪune grille 

de métal ou de bois de couleur similaire à celle de la façade 

architecturale. 

Pour permettre la mise en place des Grenelles, les éléments 

pour les énergies renouvelables sont autorisés Cependant, 

cette autorisation ne doit pas se faire au détriment de la 

qualité architecturale et paysagère du bourg. 

- LŪemploi de matèriaux blancs, brillants ou rèflèchissants est 

interdit, que ce soit en toiture ou en bardage. Les menuiseries 

ne sont pas concernées.  

Pour une cohérence avec les quartiers environnants (Ug).  

Règles particulières:  

- Toitures et couvertures:  

- Les constructions s'adapteront au profil du terrain naturel. Pour éviter les constructions sur talus ou butte.  

* Lorsque les couvertures seront en tuiles elles seront 

de couleur rouge brun ou rouge vieilli  

Pour des raisons de qualité des paysages urbains. 

Le matériau de couverture est défini en fonction de ce qui 

existe à ce jour sur le bourg. 

* Les dispositions ci-dessus ne sŪappliquent pas aux 

vérandas et aux serres. 
Pour permettre lŪemploi du verre.  

* Les systèmes de production d'énergie renouvelable 

sont autorisés. Pour permettre la mise en place des Grenelles, les éléments 

pour les énergies renouvelables sont autorisés * Les toitures végétalisées ou retenant les eaux pluviales 

sont autorisées. 

* Les toitures terrasses sont autorisées. Pour rèpondre aux besoins dŪaisance.  

- Façades :  

* Les façades bois ou autres matériaux, dont matériaux 

renouvelables, sont autorisés à l'exception des 

matériaux blancs, brillants ou réfléchissants. 

Pour permettre la mise en place des Grenelles, les éléments 

pour les énergies renouvelables sont autorisés Cependant, 

cette autorisation ne doit pas se faire au détriment de la 

qualité architecturale et paysagère du bourg. 

* Les enduits de maçonnerie seront réalisés à base de 

chaux avec finition talochée, grattée ou lissée. Ils 

pourront recevoir un badigeon. 

 

- Clôtures :  

* Les murets en pierre existants devront être préservés 

chaque fois que possible. 
Pour préserver les éléments du patrimoine.  
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* Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne sont 

pas obligatoires. LorsquŪelles existent, elles seront 

constituées : 

Pour une cohérence urbaine, tout en laissant la liberté 

parmi plusieurs choix.  

- soit dŪun mur dŪune hauteur infèrieure ß 2 mçtres, 

- soit de clôtures légères en grillage doublée de haies composées 

majoritairement dŪessences locales,  

- soit dŪun muret de 50cm de haut maximum surmontè èventuellement 

dŪun grillage, de ferronnerie, de lisses bois ou dŪune clóture lègçre en 

grillage doublée de haies composèes majoritairement dŪessences locales. 

* Les haies mono spécifiques de résineux à tailler sont 

interdites. 

Pour des raisons paysagères, de qualité urbaine, et de santé 

de lŪhomme. 

ARTICLE AUg12 - STATIONNEMENT   

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des 

constructions et installations nouvelles doit être assuré en dehors des 

voies publiques. 

 

Il est exigé:  

- Pour les constructions à usage d'habitation: 2 places de 

stationnement par logement. 

Pour lŪhabitat, les normes de stationnement portent sur un 

minimum de 2 places par logement, ce qui correspond aux 

normes dŪaujourdŪhui mis en èvidence dans les 

recensements Insee (équipement automobile des 

ménages).  

- Pour les autres constructions, notamment celles à usage de 

bureaux, commerces et activités : 1 place pour 50m² de 

surface de plancher 

Les bureaux, commerces et activités sont assorties 

dŪexigences correspondant ß 1 place pour 50m± de 

plancher. Il sŪagit dŪun ratio ètabli par retour 

dŪexpèriences. 

ARTICLE AUg13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS   

- Les haies mono spécifiques de résineux à tailler ou de 

persistants sont interdites. Cet article fixe les obligations imposées aux constructeurs 

en matiçre dŪespaces libres et notamment dŪespaces verts 

Il est rappelé que doivent être utilisées prioritairement des 

essences locales afin dŪavoir une bonne intègration des 

clôtures dans le paysage. 

- Les plantations devront étre majoritairement dŪessences 

locales. 

- Les citernes de gaz ou dŪhydrocarbures devront étre 

enterrées ; en cas dŪimpossibilité technique, elles seront 

protégées des vues par un masque accompagnement végétal. 

- Dans le cas où une limite de parcelle correspond à une limite 

naturelle ou agricole, une haie dŪarbustes et dŪarbres dŪespçces 

locales sera plantée de façon à constituer une lisière et assurer 

une transition végétalisée avec le domaine naturel. Les clôtures 

devront être perméables pour permettre la libre circulation de 

la petite faune. 

Ce principe a pour objectif  

- dŪadoucir les transitions entre espaces urbanisès 

et espaces agricoles ou naturels.   

- de conforter les trames vertes. 

SECTION 3 - POSSIBILITE MAXIMUM D'OCCUPATION DU SOL   

ARTICLE AUg14 - COEFFICIENT D'OCCUPATION DU SOL   

Non réglementé. Pour permettre de pousser plus loin la densité.  

Pour être cohérent avec les autres urbaines Ug. Pour une 

compatibilité avec la Loi Alur.  

SECTION 4 ŧ OBLIGATIONS SPECIFIQUES  

ARTICLE AUg15 ŧ LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 

MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. Pour permettre la mise en place des Grenelles, il nŪest pas fixè de 

règles spécifiques. 

ARTICLE AUg16 ŧ LES OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS, EN 

MATIERE DŪINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES.  

Non réglementé. Pour permettre la mise en place des Grenelles, il nŪest pas 

fixé de règles spécifiques. 
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2.5 ð BILAN de la Vocation HABITAT : zones Ud, Ug, AUg, A, N 

 

Ce paragraphe résume les grandes modifications opérées entre le MARNU et le PLU concernant la vocation HABITAT.  

 

1/ Bien que le MARNU soit annulè depuis la loi SRU en 2000, il est intèressant de comparer lŪèvolution des documents 

dŪurbanisme. 

 

DŪun point de vue gènèral, le 

MARNU classe en urbain U : 

- Le Vignoble du Cloître,  

- Nérignet 

- Le Bourbonnais 

- Le Bourg 

- La Chaume 

- Le Champ de la Besace.  

Le PLU classe en zone urbaine équivalente au MARNU : 

- Le Vignoble du Cloitre,  

- Nérignet 

- Le Bourg 

- La Chaume 

- Une partie du Champ de la Besace. 

Le PLU établie  

- des zones dŪurbanisation future dans le bourg,  

- classe les constructions existantes, ß vocation dŪhabitat mais isolèes et 

ponctuant le territoire en zone agricole A ou en zone naturelle N.  

- et identifie les constructions existantes dans les zones A et N qui pourraient 

le cas échéant, changer de destination pour devenir Habitation.  

Ces constructions étaient classées en zone N au MARNU. Le zonage du PLU 

dècoule de lŪapplication de la Loi ALUR qui souhaite rèduire le mitage (les 

nouvelles constructions ß vocation dŪhabitation sont interdites).  

 

 
 

MARNU  PLU 
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2/ En plus dŪune reclassification des zones urbaines et ß urbaniser, ce qui permet entre autre une meilleure maitrise de 

lŪurbanisation, le PLU opçre une rèduction notable des surfaces constructibles du Marnu. 

 

 

 

Les besoins en dèveloppement urbain du Bourg se traduisent par la mise en place de zones dŪurbanisation future (AUg1 

et 2), qui viennent en complément des potentialités urbaines internes aux zones Ud et Ug. Ces zones AUg ne constituent 

pas une nouvelle consommation des espaces, dans le sens, où elles étaient déjà affichées comme zones constructibles C 

au MARNU. Il sŪagit de grands secteurs libres situès de maniçre stratègique, ß proximitè du bourg. LŪurbanisation de 

ces secteurs va participer à lŪèpaississement de lŪenveloppe du bourg et permet de rèduire les extensions linèaires.  

Le zonage AUg permet cependant de mieux maitriser la consommation des espaces dèdiès ß lŪHabitat, puisque son 

ouverture est conditionnée. Les 2 zones AUg ne constituent pas de nouvelles ouvertures du PLU ni de consommation 

de nouvelles superficies, puisquŪelles ont ètè crèèes dans lŪancien zonage constructible du Marnu.  

 

  

Le BOURG de BAYET :  

Compte tenu des disponibilitès fonciçres au cĹur du tissu 

urbain, et des ambitions démographiques de la commune, le 

parti pris du PLU a été retirer des zones constructibles du 

MARNU, les espaces à la marge.  

Un ensemble de constructions relevant de lŪagriculture (vers 

les Edelins) a été retiré des zones urbaines.   

Une ouverture est réalisée pour 

agrandir une zone AUe à 

vocation dŪèquipements.  

 Surfaces C constructibles au MARNU, déclassées 

au PLU, devenant zones agricoles ou naturelles. 

 Surfaces N naturelles au MARNU, devenant 

zones urbaines U au PLU. 

Afin de maitriser les extensions 

urbaines linéaires, et de répondre 

aux dispositions de la Loi ALUR, 

les zonages urbains se limitent au 

tissu existant groupé.  

Les constructions existantes 

implantées le long des voies (au 

nord et ß lŪouest) ont ètè 

identifiées comme ayant une 

vocation dŪhabitation, mais sont 

considérées comme déconnectées 

du bourg (en mitage) et sont 

classées en zone agricole.  
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NERIGNET 

Le village de Nerignet est un des plus gros de la commune. LŪobjectif est de le conforter.  

Les ouvertures (en rouge) couvrent plusieurs notions : 

* des régularisations : des constructions existantes, situées hors zonage constructible du MARNU ont nécessité 

une régularisation.  

* quelques ouvertures à la marge permettront la réalisation de nouvelles constructions. 

* quelques petites ouvertures ß la marge, notamment pour règulariser des espaces dŪaisance : des fonds de 

jardins attenant à des constructions, et relevant plus des zones urbaines que des zones agricoles ou naturelles.  

LŪobjectif est ègalement de limiter lŪètalement urbain, cŪest pourquoi le PLU a cherchè  

¶ ß conforter lŪenveloppe actuelle dans son èpaisseur,  

¶ et a limité les extensions linéaires au nord en direction de la rivière, ce qui a induit la suppression de quelques 

surfaces constructibles. Les constructions existantes (à hauteur de Sous les vignes) sont laissées en zone agricole 

A.  

 

  

 Surfaces C constructibles au MARNU, 

déclassées au PLU, devenant zones agricoles ou 

naturelles. 

 Surfaces N naturelles au MARNU, devenant 

zones urbaines U au PLU. 
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VIGNOBLE du CLOITRE :  

Ce village est formè dŪun petit noyau anciennement agricole, dŪun cháteau avec son parc, et dŪune urbanisation linéaire 

rècente, qui sŪest installèe sur une créte. Cette langue urbaine est contrainte par le passage de lignes Haute Tension. Le 

PLU opère des réductions de surfaces :  

- Le zonage urbain du PLU se cale sur le parcellaire déjà construit.  

La bande supplémentaire du MARNU (en fond de parcelles construites) ne permet pas dŪinstaller de nouvelles 

constructions. De même que pour la parcelle traversée par la ligne HT est trop contrainte pour être 

constructible.  

Ces éléments ont guidé la limitation de la zone et la suppression de surfaces constructibles. 

Cette rèduction permet de limiter lŪextension urbaine. Ces zones sont par ailleurs désormais saturées et ne 

peuvent accueillir de maisons supplémentaires.  

- Le PLU opère des régularisations : des constructions anciennes (ferme, château et dépendances) sont classées 

en Ug. Le parc du château reste cependant en zone agricole.  

 

 

  

 Surfaces C constructibles au 

MARNU, déclassées au PLU, devenant 

zones agricoles ou naturelles. 

 Surfaces N naturelles au 

MARNU, devenant zones urbaines U 

au PLU. 
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CHAMP de la BESACE :  

Ce village présente une urbanisation plutôt linéaire. Les constructions situées au plus près de la RD2009 sont soumises 

ß lŪAmendement Dupont et ß la Loi Bruit. Ces constructions sont classèes en zone agricole tout en conservant leur 

vocation dŪHabitat. 

Les possibilitès urbaines du reste du village sont fortement rèduites, afin de stopper lŪurbanisation linéaire.  

Quelques potentiels en « dent creuse º sont conservès dans lŪenveloppe Ug. Ces potentiels semblent avoir une vocation 

agricole (prairies). Cependant, la commune souhaite conserver quelques possibilités de constructions supplémentaires 

sur ce secteur, notamment au regard des contraintes environnantes du secteur (amendement Dupont, loi bruit, volonté 

Le village de LA CHAUME / LE 

CHAMBON  : 

Les ouvertures réalisées par le PLU 

concernent uniquement des 

régularisations.  

Le PLU a cherché à se caler à 

lŪexistant, et notamment sur le 

parcellaire, ce qui explique les 

quelques petites réductions ou 

ouvertures à la marge.   

 Surfaces C constructibles au 

MARNU, déclassées au PLU, devenant zones 

agricoles ou naturelles. 

 Surfaces N naturelles au MARNU, 

devenant zones urbaines U au PLU. 




















































































































































